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Printemps et Sang vicié 
L'Action McRmti il fcnfrtnsira in changsmeot da saison. - Maladies da peai, 
Cloas. Furoaclat. l i n da Jambes, farieas. Rhumatismes, Goutte. Accidents féminins. 
One sortr de révolution intérieure nouieverse les êtres vivants. Tous les poisons 
accumulés pendant l'hiver se réveillent brusquement, exaspérés. Cest alors l'éclosion 
de couperose, d'acné, d'herpès, d'eczéma ou la réapparition subite d'un psoriasis, d'un 
sycosis ou d'un érythéme. Des clous, des furoncles se gorgent d'humeur et se multi
plient dans le cou ou dans le dos. Chez les goutteux et les rhumatisants, les muscles 
s'épaississent douloureusement, les jointures craquent et l'attaque ou l'accès se 
déclenchent avec plus de violence que jamais. Les congestifs voient leurs veines se 
gonfler et leurs Jambes dévorées par un ulcère en récidive. Le scléreux est inquiet da 
sa tension artérielle et dn chiffre de son urée, signes précurseurs d'accidents toujours 
graves- De nombreux troubles féminins se constntent alors, surtout si la femrua 
approche de son retour d'âge ou s'il est en pleine évolution : tumeurs et fibromes se fixent 
souvent, en cette saison ou prennent un caractèredangereux. On comprend donc combien 
il est indispensable d'arrêter immédiatement celte invasion et de neutraliser cette 
•cume en pratiquant, sans plus tarder, la cure de" rectification "sanguine complète parle 

DÉPURATIF RICHELET 
qui, plus fort que le sang, le disciplinera pour calmer son effervescence et le 
ramener à son véritable rôle vital. Des quantités de malndes du sang se sont ainsi, 
chaque année, délivrés des maux printaniers ainsi que des accidents arthritiques et 
nombreux aussi sont ceux qui s'empressent de nous le témoigner avec reconnaissance: 

ivran-rumM 

Publiez ma gnérlton. elle renseignera tout 
ceux qui, comme moi, peuvent souffrir d'un 
eczéma rebelle et de pénibles démangeaisons. 
Voir* Dépuratif Iticlielet est merveilleux d'effi
cacité dan* le traitement des maladies du sang. 
Ucici cncoit une fois de cette guérison inespérée. 

M Ernest J O U V E . 
Hue Nationale, à Castellaue (B.-A.) 

Souffrant cruellement d'une sciatlqut et d* 
rhumatismes des bras gui pendant plus de trois 
ans m*ont empêché tout travail, une cure aveo 
votre Dépuratif Iticbelet m'a complètement sau
vée et permis de reprendre me* occupations. C'est 
merveilleux pour le* malades qui veulent guérir 
rapidement. Mme NIDIAU, 

à Genereuille par Molimis (H.-S.) 
«ni toute* la Donne» nhanuclo». A d'fiut «t poex rro«»iciwmeiil\ écrire à L. RicheM, ti. r.oofcVnVl.» liajonm- (U.-A ) 
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Société Française 
du Liège 

Société Anouyine au capital 
•Cluel da ii.0O0.000 

•MM 

Ichong» d.j action» oite» 
« Aotions A » contre de» 
actions nominatives a droit 
do vote double. 

Réduction du capital social 
et des droits de» paris fté-
n t f n 

statuts en 

Translert du siens social. 

I. — Au» ternies de ?.i déli
bération du preater Mars uni 
neuf ceul trente-quatre, ras
semblée générale extraordi
naire des actionnait"! de la 
société anonyme « Société 
Française du Liège •. dont 
le steaja atl à Parts, rue 
Scribe. n° d, et alors au ca
pital de quatre-vingt millions 
de francs, a adopte: les réso
lutions suivantes rapportée» 
littéralement ; 

Premier* résolution. 
L'assemblée générale. sur la 

proposition du Conseil U ad 
minisiraticii et p u applica
tion îles dispositions du la loi 
•lu treize Novembre, uni neuf 
cent treiite-tiois, 

i>ccide <iu en échange des 
vingt nulie actions A. i.utne-
lotues do t S îo.uno. actuelle-
inciit cxi^anit's. dont le droit 
ilo vole privilégie ist désor-
IIIOM supprime, il est attribué 
aux titulaires de-dites aitiotls, 
vingt mille actions noinlna-
nv.s , numérotée de liooni a 
Massa, jouissant des a présent 
linil droit de vole douhlo. 

CS droit de vote profitera 
à ces vingt mille actions dans 
lis conditions dn la loi du 
treize Novembre mil ueul ceul 
trente-trois. 

Il n'est, apporté aucune m » 
uituaiion au droit de vote de» 
cent Hilarante millu actions, 
numéros 1 A 140.000. formant 
avec les vingt nulle actions 
sus mentionnées, Ituscmble du 
capital social. 

I..i. présente résolution • 
.soumise a rassemblée spéciale 
des titulaires des vingt mille 
actions A. pour les conditions 
de l'échange devines actions 
devenir définitive* comme II 
SRI prévu par la loi du 
treize Novembre mil neuf cent 
lien te-trois. 

Oeuiléme résolution. 
L'assemblée générale, ap

prouvant le rapport du Con
seil d'administration. 

Décide que le capital social 
représenté par les cent soixan
te mille actions, numéros 1 A 
|i».000 prévaes a la résolution 
qui précède, sera réduit de 
quatre-vingt millions de francs 
S quarante millions de franc» 
par diminution d» moitié du 
capital nominal desdite.s ac
tions, qui sera ramené de 
cinq cents francs a deux cent 
cinquante francs pour cha
cun* d elles. 

Tous pouvoirs son' donnés 
au Conseil d'administration 

Eour appliquer le uioutatit de 
i réduction de capital A 

l'amortissement des postes du 
bilan qu'il déterminera et 
pour procéder 4 l'échange de 
chaque action de cinq cents 
francs contre nne action de 
deux cent cinqtiante francs, 
dans les conditions uu'il ar
rêter» 

Et en raison de cette réduc
tion de capital, l'assemblée 
générale décide également de 
réduire de trente-trois pour 
cent A quinze pour cent la 
part attribuée aux parts bé
néficiaires dans la répartition 
de l'excédent des bénéfices 
annuels et du produit net de 
liquidation de la société, après 
les divers prélèvements prévus 
a»x statuts avant cette répar
tition; étant entendu que le 
premier dividende d* cinq 
pour cent à servir annuelle
ment aux actionnaires, le pré
lèvement prévu pour la cons
titution) d'un fonds de réserve 

spécial destine à l'amortisse
ment des actions et le capital 
A leur rembourser, soit i a r 
amortissement, soit en cas de 
liquidation seront calculés à 
l'égard des paris sur 1* ca-
p.ial social ainsi réduit. 

Cette réduction des droits 
des parts bénéficiaires pro
duira effet A compter do 
l'exercice actuellement en 
cours ayant commence le 
premier .Janvier mil neuf cent 
trente-quatre et s'appliquera 
également aux treize cent 
douze parts bénéficiaires 
créées, mais non encore attri
buées. 

La présente ré-olution est 
prise sous la condition sus
pensive que les conditions de 
l'échange des actions A fixées 
par la résolution qui précède 
seront devenues définitives 
comme H est prévu par la lot 
du treize Novembre uni neuf 
cent trente-trois. 

Tromomo résolution. 
Comme conséquence des 

deux résolutions qui précèdent 
et sous la condition suspen
sive ci-dessus indiquée, l'as
semblée générale décide (le 
modifier commo suit les ar
ticles 5, 6, 7, 9. 10. 11. 12, 13. 
1">. 17, J*\ ,17, M, 4â et 4e des 
statuts. 

Article S. 
Le capital social e=t fixé A 

quarante millions de francs, 
divise en cent soixante nulle 
actions de deux cent cin-
quante franc» chacune, toutes 
entièrement libérées, dont onzo 
mille ont été attribuées en re
présentation d'apports et cent 
quarante-neuf mille ont été 
souscrites contre espèces. 

Article 6. 
Le capital social peut être 

augmenté en une ou plusieurs 
fuis par la création d'actions 
nouvelles attribuées en repré
sentation d'apports en nature 

souscrites contre espèces, 
ou par la transformation en 
actions de réserves extraordi
naires de la société, en vertu 
d'une délibération de l'as-
emblée générale prise dans 
es conditions de l'article « 

ci-après. 
Les actions nouvelles A créer 
i augmentation du capital 

pourront être, soit des actions 
ordinaires, soit des actions 
privilégiées. 

Dans toute augmentation de 
capital par l'émission d'ac
tions payables en espères et 
•aal décision contraire de 
l'assemblée générale, les pro
priétaires ou titulaires d'ac
tions anciennes auront uo 
droit de préférence à la sous
cription des nouvelles actions 

Le droit de préférence cl-
rtessus s'exercera au prorata 
du nombre d'actions ancien-
nés possédées lors de chaque 
émission. 

Ceux des actionnaire* qui 
n'auront pas un nombre de 
titres suffisant pour obtenir 
une action pourront so réunir 
pour exercer leur droit, mais 
sans qu'il puisse en résulter 
une souscription Indivise. 

La Conseil d'administration 
fixera les conditions, époques 
et prix des nouvelles émis-
sions, ainsi que les formes et 
les délais dans lesquels le 
bénéfice du droit de préfé
rence pourra être exercé ou 
cédé. 

Celles des nouvelles a.-tlons 
qui ne seraient pas souscrites, 
en vertu du droit de préfé
rence ci-dessus, resteront a la 
disposition du Conseil d'ad
ministration qui en assurera 
la souscription par qui bon 
lui semblera. 

Article 7. 
L'assemblée générale peut 

aussi, en vertu d'une délibé
ration prise comme 11 est dit 
ci-dessus, décider la réduction 
du capital social, pour quel
que cause et de quelque ma
nière que ce soit, notamment 
au moyen d'un échange des 
actions de la société, contre 
d'autres actions d'un nombre 
équivalent ou moindre, ayant 
ou non le même capital et, 
s'il y a lieu, avec cession ou 
achat obligatoire d'actions 
anciennes, pour permettre 
l'échange. 

Article 9. 
A défaut de paiement sur 

les actions aux époques déter
minées, conformément A l'ar
ticle ». l'Intérêt est dd par 

chaque Jour de retard, A rai
son de huit pour cent s "i) 
l'an, sans qu'il soit besoin 
d'une demande en Justice. 

La société peut faire- vendre 
les actions sur lesquelles des 
versements sont en retard. 

A cet effet, les numéros de 
ces actions sont publiés dans 
un des .journaux d'annonces 
légales du lieu du siège social. 

Quinze jours après cette pu
blication, la société, sans mise 
en demeure, et sans autre 
formalité, a le droit de faire 
procéder A la vente des ac
tions, commo libérées des ver
sements exigibles, en bloc ou 
en détail, mémo successive
ment, pour lu compte et aux 
risques et périls des retarda 
taires, a la bourse, par le 
ministère d'un agent de 
change, si les actions sont 
cotées, et dans le cas con 
traire, aux enchères publiques, 
par le ministère d'un notaire, 
sur une mise A prix pouvant 
être indéfiniment baissée. 

Les titres et certificats d'Ins 
crlptlon des actions ainsi ven 
dues deviennent nuls .le plein 
droit et U en est délivre aux 
acquéreurs de nouveaux por
tant les mêmes numéros d'ac
tions. 

Le produit net de la vente 
des dites actions s'impute dans 
les termes de droit, sur c> qui 
est du A la société par l'ac
tionnaire exproprié. lequel 
reste débiteur de la différence 
en moins ou profite de l'ex
cédent. 

La société pent également 
exercer l'action personnelle et 
de droit.commun contre l'ac
tionnaire et ses garants, .-oit 
Avant ou après la vente des 
actions, soif concurremment 
avec cette vente. 

Toute action sur laquelle les 
versements exigibles n'ont pas 
été effectués, cesse d'être négo
ciable. Aucun dividende ne lui 
est payé. 

Article to. 
Le premier versement est 

constaté par un récépissé no
minatif qui sera échangé con 
tre un titre d'actions. 

Les titres d'actions entière
ment libérées sont nominatifs 
nu au porteur, au choix de 
l'actionnaire. 

Article 11. 
Les titres provisoires ou dé

finitifs d'actions sont extraits 
d'un livre A souche, revêtus 
d'un numéro d'ordre, du Uni 
bre de la société et de la si 
gnature de deux administra 
leurs ou Hun administrateur 
et d'un délégué du ci nseil 
l'une de ces signatures pourra 
être apposée au moyen d'une 
griffe ou imprimée en même 
temps que le titr*. 

Article IX 

La cession des action* au 
porteur s'opère par la simple 
tradition des titres. 

La cession des action» no
minatives s'opère conformé
ment A l'article 36 ou code de 
commerce, par une déclara 
tlon de transfert signée du cé
dant et du cessinnnaire ou de 
leurs mandataires, et inscrite 
sur on registre de la société 
La signature du cédant eu de 
son mandataire suffit si les 
actions sont entièrement libé
rées. • 

La société peut exiger que 
la signature des parties soit 
ertiflee par un officier pu 

teur ou d'un transfert du 
nominatif au nominatif. 

Article 17. 
Parts konétlclalro* 

Il a ete créé eu nul neut 
cent trente et un. cent mille 
parts bénéficiaires donnant 
droit chacune A un cent uiil-
lleino des droits attribués A 
ces parts, aux termes des ar
ticles ib et 4S des statuts. 

Dur ces cent mille parts. 
quatre-vingt-dix-huit nulle six 
cent quatre-vingt-huit parts 
ont été attribuées eu reinuuo 
ration d'apports en uature. 

Les mille trois cent douze 
parts de surplus demeurent A 
la disposition du Conseil d'ad
ministration, A lcftet d être 
employées par réalisation ou 
remise en paiement, exclusi
vement a l'acquisition d élé
ments d'actif (terrains, bâti
ments, usines, matériel d'ex 
ploitation, matières premières, 
marchandises, approvisionne. 
ments, e t c . ) , directement un 
lisables dans l'industrie Uu 
liège. 

Les produits de ces mille 
trois cent douze parts, tant 
qu'elles n'auront pas été em
ployées par lo Conseil d'ad
ministration, aux fins ci-des
sus appartiennent exclusive
ment aux actionnaires. 

Les titres représentant ces 
parts bénéficiaires seront no 
nilnatlfs ou au porteur au 
choix du titulaire, ils seront 
extraits d'un livre A souche, 
revêtus d'un numéro d'ordre 
du timbre de 1A société et de 
la signature de deux admi
nistrateurs ou d'un adintnis 
trateur et d'un délégué du 
Conseil d'administration: l'une 
de ces signatures pourra être 
apposée au moyen d'une griffe 
ou imprimée eu même temps 
que le titre, 

La cession des parts bénéfi
ciaires nominatives s'opère 
conformément A l'article 36 
du Code de commerce, par 
uno déclaration de transfert 
signée du cédant et du ces-
sionnairu ou de leurs manda 
taires. et inscrite »ur le regis
tre de la société. 

La société peut exIgor que 
la signature des parties soit 
certifiée par un officier pu
blic. 

La cession des parts béné
ficiaires au porteur s'opère 
par la simple tradition du 
titre. 

Le droit de timbre sera sup
porté par la société. 

Les autres impôts et charges 
auxquels seront assujetties les 
parts seront A la charge des 
titulaires ou porteurs. 

Les parts bénéficiaires ne 
confèrent aucun droit de pro
priété dans l'actif social ni 
aucun droit de présence aux 
assemblées générales des ac 
tionnaires, ni d'immixtion 
dans les affaires de la société 
ou rétablissement des comp 

bile. 
Article 13. 

Les actions sur lesquelles les 
versements échus ont «M ef
fectués sont seules admises au 
tiaiiifcrt. 

Article 15. 
Sauf dispositions contraires 

de la loi en vigueur, au mo
ment de la convocation de 
l'assemblée, chaque action 
nalre a, dans les assemblées, 

utant de voix qu'il possède et 
représenta d'actions, sans 11. 
notation, proportionnellement 
A la quotité du capital social 
souscrit, représente par ces 
actions. 

Toutefois, un droit de vote 
double est conféré par appli
cation de la loi du 13 Novem 
bre 1933, aux actions numéros 
140.001 A 100.000. attribuées 
aux titulaires des actions A, 
antérieurement existantes, ce 
droit de vote double devant 
cesser de plein droit pour 
toute action ayant fait l'ob
jet d'une conversion au por

tes. 
Les titulaires ou porteurs 

de parts bénéficiaires ne peu 
vent s'opposer aux modifica
tions qui seraient apportées 
aux statuts par l'assemblée 
générale, du niomeut qu'elles 
ne portent pas atteinte A leur 
droit do partage des béné 
fices. et ils ne peuvent nou 
plus s'opposer A l'exécution 
des décisions souveraines de 
rassemblée générale, notam
ment en ce qui concerne la 
prorogation de la durée de 
ia société, sa dissolution anti 
cipéo et toutes fusions ou ces 
sions totales ou partielles, le 
tout sauf l'exercice des droits 
résultant au profit des titu
laires ou porteurs de parts 
dans les cas spécialement pré-
rus par la loi du vingt-trois 
Janvier mil neuf cent vingt-
neuf. 

Les parts bénéficiaires n'au
ront aucun droit de partici
pation dans le montant et la 
repartition de toutes sommes 
provenant des versements en 
sus du capital nominal qui 
seraient Imposés aux souscrip
teurs d'actions lors d'ausmen 
tation du capital de la société. 

Tous les titulaires ou por
teurs de parts bénéficiaires 
présents et futurs sont régis 
par les dispositions de la loi 
du vingt-trois Janvier mil 
neuf cent vingt-neuf. 

Toutes modifications, res 
frictions ou transformations 
des droits des paris ainsi que 
leur rachat total ou partiel 

ou la création de parts nou
velles ne pourront être effec
tués qu après approbation de 
l'assemblée générale des titu
laires ou porteur» de parts 
bénéficiaires. 

Toutefois, il pourra être sti
pulé, sans qu'A cet égard il 
•oit nécessaire d obtenir l'ap
probation de l'assemblée gé
nérale des titulaires ou por
teurs de parts bénéficiaires : 

Qu'en cas d'augmentation 
du capital, les dits titulaires 
ou porteurs de parts ne pour
ront s'opposer au prélèvement 
du premier dividende de cinq 
pour cent pour le nouveau ca
pital, non plus qu'aux avan
tages de toute nature qui 
pourraient être accordés aux 
actions de priorité, s u en 
était créé. 

Et qu'en cas de réduction 
du capital social par suite de 
perte ou dépréciation de l'ac
tif, l'assemblée générale des 
actionnaires pourra décider 
que malgré cette réduction 
le premier dividende de cinq 
pour cent A servir annuelle
ment aux actionnaires et le 
capital A teur rembourser et 
par" suite le prélèvement prévu 
pour la constitution d'un 
fonds de réserve spécial des
tiné A l'amortissement des 
actions seront calculés A 
l'égard des parts, sur le ca
pital social avant la réduc
tion. 

Le rachat total ou partiel 
des parts bénéficiaires sera 
décidé par l'assemblée géné
rale des actionnaires, n ils 
seulement sur la proposition 
du Conseil d'administration. 

En cas de rachat partiel, 
les parts à racheter seront 
désignées par tirage au sort. 
les numéros des paris dési
gnés par le sort seront publiés 
au • Journal Officiel . . 

La société a d'ailleurs le 
droit de racheter quand bon 
lui semble, des parts bénéfi
ciaires de gré a gré. sans que 
ce rachat soit soumis A l'as
semblée générale des titu
laires ou porteurs de parts 
bénéficiaires. 

Toutes les paris rachetées, 
de quelque manière que soit 
effectué le rachat, seront an
nulées. Elles ne pourront plus 
êire aliénées ou attribuées. 
ni participer A l'assemblée 
générale des titulaires ou 
porteurs de parts bénéficiai 
res. La portion des bénéfices 
revenant à ces parts et tous 
droits y afférents, profiteront 
exclusivement aux actionnai 
res. 

Article 33. 
Les actionnaires titulaires 

d'actions nominatives depuis 
cinq Jours au moins avant 
l'assemblée générale peuvent 
assister A cette assemblée sans 
formalité préalable; la pro
priété s'établit pour l'action 
nominative par l'inscription 
sur les registres de la société, 
tenus conformément A l'ar 
tlcle 36 du Code de Commerce 

Les propriétaires d'actions 
an porteur doivent, pour 
avoir le droit d'assister a l'as
semblée générale, déposer au 
siège social, cinq Jours au 
mnius avant cette assemblée. 
soit leurs titres, soit les récê 
pissés en constatant le dépôt 
dans les maisons de banque 
ou établissements Indiqués 
dans l'avis de convocation. 

Toutefois le Conseil d'adml 
nlstratlon a la faculté d'ac
cepter les dépôts en dehors 
de la limite qui vient d'étru 
fixée. Il est remis A chaque 
déposant une carte nomma 
Uve. 

Les titulaires d'actions no
minatives et les déposants 
d'actions au porteur, dans les 
conditions ri-dessus, peuvent 
se faire repré enter A l'as
semblée générale. 

Nul ne peut représenter un 
actionnaire A l'assemblée s'il 
n'est lui-même membre de 
cette assemblée ou représen
tant légal d un membre de 
rassemblée. 

Le nu-propriétalre est vala
blement représenté par l'usu
fruitier. 

Article 37. 
L'assemblée générale régu 

llèreincnt constituée repré
sente l'universalité des ac
tionnaires et tes délibérations 
prises conformément A la loi 
et aux statuts, obligent tous 
les actionnaires même les ab
sents et. dissidents. 

s 

a 

/M/j/i 
dêsêatstsuœes 

dans 
Pub. H.-L. Dupuy 

c'est, milligramme par milligramme, que la sève est venue (es 
puiser dans le sol, et c'est rayon par rayon, que le soleil les a 
transformées, raffinées, concentrées.-

Or que reste-t-il du blé après le passage au moulin ? Que reste-t-il 
dans les farines ordinaires ? Beaucoup d'amidon et peu, très peu 
de ces substances minérales, de ces phosphates naturels, 
de ces vitamines, sans lesquels, pour Ihomme comme pour lea 
plantes, il n'est pas de croissance possible. 

Cest que justement la mouture a éliminé, pour des raisons de conservation 
et de panification, ces substances localisées surtout dans l'assise protéique et 

Où donc le petit enfant, après les premiers mois d'allaitement, va-t-il 
trouver ces substances vitales dont chacune de ses cellules est avide : 

dans une farine qui n'est pas seulement de la farine, car e!!e a pris pour 
base ces substances précieuses, car elle s'est fait une spécialité de leur traitement 
et de leur utilisation, car elle a résolu scientifiqucir.ciit, mieux, biclogiquement, 
le problème de l'alimentation des enfants en bas âge , . , . 

Le droit de vote est exercé 
dans les conditions do l'article 
lô qui précède. 

L'assemblée généralo peut 
être ordinaire ou extraordi
naire si elle réunit les con
ditions prévues ci-après. 

L'assemblée générale ordi
naire (annuelle ou convoquée 
extraordinairement), se com 
pose des actionnaires titu
laires ou porteurs d'au moins 
dix actions libérées des ver
sements exigibles. Toutefois 
les titulaires ou porteurs de 
moins de dix actions peuvent 
se réunir pour former le nom 
bro nécessaire et se faire re
présenter par l'un d'eux eu 
par un membre de l'assemblée. 

L'asotinblee générale ex
traordinaire se compose de 
tous les actionnaires, quel que 
soit le nombre de leurs ac
tions pourvu qu'elles soient 
libérées des versements exi
gibles. 

Article 45. 
Le quatrième alinéa de cet 

article est seul modifié connue 
suit : 

• Sa division en actions d'un 
• type autre que celui de 
• deux cent cinquante francs. • 

Article 45. 
Les produits de la société 

constatés par l'inventaire an
nuel, déduction laite des frais 
généraux, des charges so
ciales, de tous amortissements 
industriels, de l'intérêt et do 
1 amortissement des .it.liga-
tions, de toutes provisions 
pour risques commerciaux et 
industriels, constituent les 
bénélices nets. 

Sur ces bénéfices, U est pré
levé : 

i» Cinq pour cent pour être 
portés au fonds de réserve 
prescrit par la loi; ce prélè
vement cesse d'être obliga
toire lorsque le fonds de ré
serve a atteint uno comme 
égalo au dixième du capital 
social. Il reprend son cours 
lorsque pour une cause quel
conque, la réserve est descen
due au-dessous de ce dixième; 

S» La somme nécessaire 
pi.-r payer aux actionnaires 
A titro de premier dividende 
non cumulatif, cinq pour cent 
des sommes dont les actions 

sont libérées et non amor
ties; 

:i° La somme que rassem
blée générale décide de fixer 
sur la proposition du Conseil 
d'administration pour être 
versée a un fonds do réserve 
spécial destiné A l'amortisse
ment des actions, ce prélève
ment cesse lorsque ce fonds 
spécial a atteint le montant 
du capital non encore amor
ti. Ce fonds appartiendra ex
clusivement aux actionnaires. 

Sur lo surplus, dix pour 
cent sont attribués au Conseil 
d'administration. 

Quatre-vingt-cinq pour cent 
aux actionnaires ; 

Quinze pour cent aux titu
laires ou porteurs de parts bé
néficiaires. 

Tout lo surplus de cet article 
sans changement. 

Article 4S 
Les deux avant-derniers ali

néas de cet article sont seuls 
modifiés comme suit : 

Quatre-vingt-cinq pour cent 
entre tous les actionnaires 
proportionnellement an nom
bre il'artions dont ils sont pro
priétaires ; 

Et quinze pour cent aux ti
tulaires ou porteurs de parts 
bénéficiaires également pro
portionnellement au nombre 
de parts appartenant A cha
cun d'eux. 

Quatrième resolution 
L'assemblée générale prend 

acte du consentement au nom 
des deux sociétés seules pro
priétaires des quatre-vlngt-
dix-liuit mille six cent qua
tre-vingt-huit parts bénéfi
ciaires actuellement attribuées 
le la Société Française du 

Liège, A la réduction des 
droits des parts bénéficiaires 
de cette société dans les pro
portions et conditions déter
minées par la deuxième ré
solution qui précède, ainsi que 
de leur approbation des mo
difications aux statuts en con-
quence, ces consentement et 
approbation constatés par in 
acte sous signatures privées 

en date A Paris, du vingt-trots 
décembre mil neuf cent tren
te-trois et â Bougie, du trois 
Janvier mt. neuf cent trente-
quatre, dont l'original est re
présenté a l'assemblée et nus 
à sa di-posifion, demeurera 
annexé an procès-verbal de 
la présente délibération. 

L'assemblée générale tWelar* 
en conséquence que re s ,1;. 
duction et modification* .e-
roni de plein droit deftnltlveo 
par le seul fait de la realis-»-
lion de la condît.on suspen
sive affectant la deuXi*!B* ré
solution qui précède. 

IL — Aux termes do sa déli
bération du même jour 1er 
mars MM), l'assemblée spécu
le des titulaires des actions do 
la catégorie A de la Socfrei • 
Krincaise du Liège, a approu
vé expressément les résolutions 
adoptées par l'assemblée gé
nérale extraordinaire des -ic-
tinmiaircs réunio lo premier 
mars nul neuf cent trente-
trois et A B o u t s da trui> 
Janvier mil neuf cent îrcmr-
quatre, les liquifl.iuuis dea 
deux sociétés anonymes dis 
soutes par anticipation ot en 
liquidation, seules propriétai
res des quatre-vingL-ilix-hui: 
mille six cent quatre-vingt-huit 
parts bénéficiaires faisant par
tie des cent mille parts béné-
ficlalres créées do la Socié'é 
Français., du Liège dont les 
mille trois cent douze parts 
de surplus demeurées a la dis
position du Conseil d'adminis
tration de cette société n'ont 
Jamais été attribuées ont dé
claré accepter, au nom fie-
deux sociétés qu'ils représen
tent, la réduction devant alors 
être proposée A l'assemblée gé
nérale extraordinaire des ,n-
tionnalres de la Société Fran
çaise du Liège des droits île* 
parts bénéficiaires de ladite so
ciété, dans la proportion et les 

dltions déterminées en t o i . 
séquence par cette assemblée 
ans! qu'il est constate par ,"i 
quatrième résolution ci-dessus 
rappelée. 

Un original du procès-ver
bal de chacune des déii-

i-nim.-é ri d' 
!ac;e ŝ .u* slgnstures pri
vées des ringt-troli décent-
bro aall neuf cent trente-
trois > Huis janvier nul 
neuf cent trente-quatre, 
e-,'i. ment sa '-«•nonce. * ri 
déposé an raiiu' des minutes 
(le Ma lient:" JOURDAIN, 
notair* :i Pai 
reçu par lui lo premier mars 
mil neuf r<nt trente-quatre. 

IV. — Aux termes de sa dé
libération prise au cours d* 

dont oopte certifiée conforme 
du proces-verbnl e t déposée 
au rans des minutes de Me 
Henri Jourdain, notaire a 
l'nns, suivant acte reçu p.u-
lui. lo deux mars mil neuf ceni 
trente-quatre. I" Conseil I l 
ministr.ition de la Société 
Français* dn Lieue, conformé-
niftit j l'article /, des statuts, 
a décidé de transférer te siè
ge social à partir du premier 
Juillet mil neuf cent trente, 
quatre, rue Taine, numéros s 
et 7, a Par 

i \ t i 

Le Conseil d'Administration 
Expédition* do l'acte de 

dépôt reçu par Me JOUR
DAIN, notaire A l'ans, K 
premier Mais mil neuf cent 
lr*oto-quatré> ej des orl*ri-
naiix taisant 1 objet île re 
dépôt et annexas a cet acr* 
des procès-rerbaoui des déll* 
nératloos du mssue jour et 
ou l'acte sous ligaaturej 
privées c.-dessus énoncés. 
ainsi que de l'acte de dépôt 
reçu par ledit Me Jourdain, 
le deux mars mi! in'iiî cent 
trente-quaire et de la copM 
certifiée conforme falsailt 
1 objet de ro dépôt et iti-
IlCXeC ;i cet , i r l e i l l ] ptYSSèS-
vcrbal do ia délibération du 
Conseil d'administration 
également sus-enoncée, ont 
éié déposées, savoir : 

Le trrizo Mars mil neuf 
cent trente-quatre : 

Au' Greffe (lu Tribunal 
de commerce do la s. ,ne. 
au Greffe de la Justice de 
Puix du neuvième arron
dissement de la Ville da 
Paris iicssort du siège so

cial arni"li ci au Greffe de 
la Justoe ,ie p.ux du dou
zième ;irr,.ii(lissement de la 
Ville da l>.-ir:> m-ssort du 
nouTOau siège social A par
tir du premier juillet mil 
neuf cent trente-quatre) ; 

Au Greffe de la Justlr» 
«lu paix do charenton-le-
PO«l Seine) ; 

Au Greffe du Tribunal <1* 
commerce de Toulon et au 
iireffe de la Jusaice de Paix 
du canton de Guers (Var;; 

An Greffe du Tribunal de 
commerça a* Bngnoles et 
an Greffe de la Justice de 
Paix du canton da Besse 
(Var! ; 

Au Greffe du Tribunal de 
coonHserce d* l iraguignanet 
au oterio d« la Justice Je 
Paix du canton de Dragui-
i'nan (Vari ; 

Au Gretl* de la Justice 
de Pa.x du canton de l a 
Luc (YAH ; 

Au Greffe de la Justice 
de paix du canton d* Lor-, 
gai - 'Var. ; 

Vu i.relie du Tribunal de 
commerce de I'réjus et au 
Greffe de ta .fusttee de paix 
ou canton de Fréjus (Var,; 

Au Greffe du Tribunal .le 
commerce de Marseille et au 
Greffe de la Justice d* paix 
«lu septième canton de Mar-
fceille (Bouches-du-Rhône) • 

Au (irefte du Tribunal de 
commerce de Nérac et au 
Greffe de la Justice d* paix 
• i u canton de liez in (Lot-eu 
Garonne) ; 

Au Greffe du Tribunal de 
commerce Cle Bordeaux et 
au Greffo de la Justice de 
Paix du premier canton de 
Bordeaux iGironde) • 

Au Greffe du Tribunal de 
commerce de Tourcoing e t 
au Greffo de la Justice 1e 
paix des cantons nord et 
nord-**! de Tourcoirur 
(Nord) : 

Au Greffe du Tribunal de 
commerce de Lorient et .nu 
Greffe de la Justice de paix 
du premier canton de Lo-
rieni (Morbihan) 

Pour mention. 
Le Conseil d'Adminiotratlon 
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GOSSE D'AMOUR 
ar Michel MORPHY 

Ci brusque mouvement d'arrêt, contre 
1<! trottoir, indiquait que l'on était arri
vé. On avait dépassé la pointe Salnt-
Eustach 
. Le cocher se pencha a la portière. 

— C'est ici. mon président. 
— Vous en êtes bien sûr V... 
. . avec un* plu ,u de cette dimen

sion, i» . .noyen de fair» erreur, une 
vraie plaqut de banquier.» c'est-a-<lire de 
voleur, quo' I 

Le magistrat ne releva pas la compa
raison et descendit, suivi de ses compa
gnons... 

^uant a l'agent assis sur le siège, il 
resta sur le trottoir, a tenir compagnie 
an cocher et à inspect r les lieux. 

Le Juge d'Instruction et Pauvel, ce 
dernier profondément emu, avaient dis
paru dans le corridor. 

Les policiers fermaient la marche. 
Le commissaire specia' aux délégations 

judiciaires avalent murmure quelques 
mots à l'oreille du magistrat. 

Celui-ci passa sans s'arrêter devant 
plusieurs portes, comme s'il riwrchait a 
coup sur. 

m U sonna directement a 1» porte oe 

la « Conflancj ». agence des familles 
(pour les deux sexes l> -seulement i 

LA, le commissaire passa devant eux, 
tandis que le Juge rec immandalt au p*re 
de l ' en ïant dispai— 

— P a s un mot , rtout, * m o i n s que 
je n e vous Interroge. 

— Soyez tranquil le , mc i . s l eur l e juge . 
L a porte s'ouvrit, e t la bonne e n ta

blier blanc, que n o u s avons vue d a n s une 
phase précédente e c e récit, s e présenta. 

— C'est pour • registre, d i t l e c o m 
missaire e n entr<~-t dé l ibérément pour 
l 'empêcher de refermer la porte . Où e s t 
M m e B o n a r d ? 

— J e n e sa i s p a s . , el le est sortie, je 
crois bien-, 

Celui qui venait d e l'Interroger songea 
r a p i d e m e n t air. deux portes desservant 
l 'agence, cel le p*r o ù entra ient les c l ients 
avoues, e t l'autre, l a c landest ine , qui 
servait à la c l ien . inavouable , princi
pale industr ie de l a maison. . . de t o u s les 
s e x e s I 

— Di te . -ml qu'on la d e m a n d e . Vite, 
nous e n avons d'autres qu'elle à voir. 

La servante — compl ice forcément ^e 
tout c e qui s e inan iganca i t d a n s ce t te 
off ic ine — ava i t -tlsparu e t n e reparais
sa i t p a s 

— T i e m ! t i ens ! fit le Juge. Nous 
s o m m e s indésirables. 

Alors le c o m m i s s a h . s 'avança de quel
ques p a s d a n s le vest ibule : 

— M a d a m e Bonard ! appela-t-11 d'une 
voix bourrue. E h bien ! voyons, ce regis
tre, est -ce pour aujourd'hui o u pour de
m a i n ? 

— Voila !.. Voila I . répondit une 
voix à l ' intérieur. 

I l y eut, u n bruit de portes qu'on ferme 
et qu'on ouvre... 

— El le voudrait déguerpir, m a i s el le 
est e n f e r m é e d a n s la souricière, f i t le 
commissa ire . 

Enfin, un brui de marche , lourde 
d'hési tat ion 

— M o n Dieu , je n e s a v a i s p a s o ù o n 
l 'avait mis . ce registre. J e vous d e m a n d e 
pardon... messieurs.. . 

E n d i sant ces m o t s . M m e Bonard. ap
parut , pale, secouée d'un trouble qui 
montra i t une consc ience agitée plus que 
de raison. 

— P a s trop tôt, grommela le commis
saire, vous nous feriez croire que vous 
vouliez vou envoler ? 

— O h ! s i l'on peut dire... Qu'est-ce 
que j e p u i s avoir • cra indre ? U n e hon
n ê t e f e m m e c o m m e moi I Monsieur le 
commissair ' doi t bien nous connaître , 
m o n mari e t moi ? 

S a n s répondre, l e juge . le docteur e t 
le commissa ire la suivirent , tandis que 
l 'agent restai t s le palier à surveiller 
les deux issues. 

La Bonard, à l 'att i tude d e se s visiteurs, 
ava i t compris que quelque chose d e grave 
al lait se passer. 

L a pol ice avait-el le reçu une dénoncia
t ion touchant son c o m m e r c e équivoque, 
sa honteuse industrie ? 

Elle connai s sa i t l 'arrestation de U s a 
Bienvenu. 

Et, depui . . e l le n e vivait plus. 
* Etait-ce d o n c à, cause d e l 'enfant ?... 

Elle prépara s e s réponses a tout ha
sard. 

Les trois h o m m e s é ta i en t entrés d a n s 
s o n bureau de « l 'Œuvre ». 

On s i l ence m e n a ç a n t p lanai t . 
Le juge d' instruction consul ta le re

g i s t r e . 
r II e n é ta i t arrivé a u Jour o ù l e fi ls 

de R e n é e t d e la Martell i . en levé de 
Montmorency e t condui t à l 'hôtel de la 
cantatr ice , e n avai t disparu. 

— Votre -egistre n'est p a s a u complet , 
prononça-t/-il d'une voix t ranchante . 

— M o n Dieu Jésus.. . u n oubli peut-
être... j e ne crois p a s cependant ; Je 
suis d a t t e n t i v e - si pointilleuse.. . 

— Nou? avons la preuve qu'une ins
cription au m o i n s n'y f igure pas. 

— Est-ce possible !... 
— Certain. Et prenez garde à ce que 

vous al lez dire, car la moindre d iss imu
lat ion aurait pour vous des conséquences 
fâcheuses , très fâcheuses . 

— Mais . - % 
Le ju"e posa le doigt sur u n des 

feuil lets . 
— Ici devrai t se trouver l a m e n t i o n 

d'un e n f a n t qui vo a é t é apporté pour 
être mi s en garde. Pourquoi n'y figure-
t-il pas ? " 

La pseudo-placeuse regarda, e t s e s lè
vres s e serrèrent. 

— Fichue ! pensa-t-elle, c'est pour le 
pet i t m ô m e . 

Et e l l ï essaya de protester. 
Le docteur, dardant sur la misérable 

un regard empl i d'une expression ar
dente , su ivai t les phases de c e duel. 

Le magis trat pressait la placeuse de 
quest ions, essayai t de la prendre e n con
tradict ion avec e l le -même, d e lui faire 
avouer 1 m a n œ u v r e d a n s laquelle el le 
ava i t été l'intermédiaire.. . 

Elle ne cédait pas . 

— Voyons , d i t e n f i n le magistrat , es 
s a y a n t de faire appel aux s e n t i m e n t s qui, 
chez les ê tres les plus profondément 
ancrés d a n s le vice, n e s o n t quelquefois 
pas complè tement» éte ints , voyons, u n 
bon m o u v e m e n t d o n t il vous sera t enu 
compte . Tenez , il y a là un malheureux 
père d o n t n o u s vous r é c l a m o n s l e fils... 

L a directrice de la < Conf iance » baissa 
la tê te e n présence de l 'homme d o n t scr 
d é n é g a t i o n s causa ient l e supplice. 

C e p e n d a n t e l l e s e tut . 
Avouer, c'eut é té dénoncer la mère Mé-

c h i n . , 

E t celle-ci l a t ena i t . 
— J e voudrais bien vous ê tre ut i le 

fit-elle, enfin. Mais , Je vous le jure, m o n 
sieur le juge , vous vous trompez. Voici 
ia vérité d u bon Dieu . 

— Vous persistez à n e r ien vouloir 
avouer ? 

— S u r la t o m b e de... 
— Parfaitement . . . E h bien ! j e vous 

m e t s e n é t a t d'arrestation. 
La p laceuse eut alors une crise d e lar

m e s vraies e t d e désespoir s imulé , e s 
s a y a n t de jouer u n e comédie dernière. 

Ce fut e n pure perte. 
— D é p ê c h o n s , ordonna le commissa i 

re e n lu i t o u c h a n t l 'épaule. Vous avez 
e n t e n d u ? 

— Moi !... moi ! une si honnête fem
me ! « 

Elle voyait, avec épouvante s'ouvrir de
vant elle la porte de la prison. 

Avec les act.i ignominieux qu'elle avait 
plus d'une fois commis dans le déshono
rant commerce que masquait son métier 
avoué de placeuse, elle avait de trop 

j u s t e s ra isons de craindre que ce ne fût 
pour longtemps , pour toujours ! 

D a n s sa terreur, el le fut sur le point 
de tout dire, e n reje tant le plus grave, 
nature l lement , sur la mère Méchin . 

Mais non , non, c'était impossible. 
L a vieile proxénète e n savait sur s o n 

c o m p t e : pour s e venger, el le la perdrait 
irrésist iblement. 

I l vala i t mieux se taire, au m o i n s pour 
le m o m e n t . 

E n m e t t a n t d'une m a i n tremblante , 
u n toquet de fourrure sur sa tête , s e 
couvrant d'un m a n t e a u cossu pour con
t inuer à avoir l'air respectable , el le par
tit, entre l 'agent et le commissaire , en 
jurant au n o m de tous les sa in t s qu'elle 
é ta i t innocente , c o m m e la mère des an 
ges. . . e t e l le n'avait p a s tort , s i par ce t t e 
poét ique appel lat ion, e;le dés ignai t sa 
vieile compl ice chevronnée : la « Mort-
aux-Gosses ! » 

E t durant c e t emps , d a n s sa maison 
lépreuse, celle-ci suivant , s a n s e n dévier, 
l'horrible l igne de condui te qu'elle s'était 
fro idement tracée, cessa i t de donner mê
m e u n e croûte d e p a i n à l 'enfant que 
la fosse at tendait . 

XVI 

ENFIN I 

L a n u i t porte conseil , assure un pro
verbe. Les proverbes sont appelés la sa
gesse des nat ions , ce qui e s t vrai quel
quefois , puisqu'ils s e contredisent . 

Quinze heures d e prison ava ien t pro
dui t leur sa luta ire inf luence sur M m e 
Bonard, l 'honorable directrice de l'hono

rable agence des fami l l e s la c Conf ian
c e »... 

D u r a n t les l o n g u e s heures de s o n i n 
somnie , el le a v a i t e u l e t e m p s d e réf lé
chir... 

D'un air narquois o n l'avait, d e s s o n 
arrestat ion, m i s e e n présence d u cocher-
chauf feur qui a v a i t condui t Lisa : b ien 
plus, par une ruse excusable , e n l 'espèce 
o n lui avait la issé entendre que la c o n 
cierge d e s a m a i s o n ava i t v u entrer c e t t e 
Lisa chez el le avec s o n fardeau. 

Donc, double t é m o i g n a g e écrasant , 
m ê m e si l 'ex-femme de c h a m b r e n'avait 
pas tout avoué pour tirer s o n ép ing le du 
jeu... 

En effet, c o m m e n t lut ter d a n s c e c a s ? 
Alors, r a m e n é e cher, l e Juge, après s a 

nuit s a n s mommei l . m a i s n o n s a n s ré
f lexions, elle s 'était « m i s e à tab le ». 
avai t tout révélé. 

B i en en tendu , e n d i m i n u a n t s a res 
ponsabil i té . * 

Elle reconnut que U s a s'était, e n e f f e t 
présentée c h e z el le . 

Mais la f e m m e d e c h a m b r e y a v a i t 
trouvé la mère Méch in . 

Et les deux f e m m e s s 'étaient e n t e n 
d u e s directement . 

— C'est pourquoi, gémis sa i t la grosse 
Bonard, el le n'avait p a s inscrit aur e o n 
livre le p l a c e m e n t d u bébé. 

Et el le prenai t à t é m o i n toujours d e s 
s a i n t s anges» de la pureté de s a cons 
cience. 

(A suivre). 
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